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(54) Système de couplage et système de freinage

(57) Système de couplage comprenant un moyeu
(102) apte à tourner autour d’un axe de rotation, un or-
gane annulaire (103) porté par ledit moyeu et apte à se
déplacer axialement par rapport audit moyeu, ledit
moyeu présentant une surface extérieure (109) cylindri-
que de courbe directrice définissant un profil de moyeu,
ledit organe annulaire présentant une surface intérieure
(111) cylindrique de courbe directrice définissant un profil

d’organe annulaire de forme correspondante à celle dudit
profil de moyeu de sorte que ladite surface intérieure et
ladite surface extérieure sont aptes à coopérer pour en-
traîner une rotation conjointe dudit moyeu et dudit organe
annulaire, caractérisé par le fait que ledit profil de moyeu
présente trois sommets séparant trois lobes de moyeu
(123), au moins trois goupilles élastiques (126) étant
agencées auxdits sommets, en contact avec ladite sur-
face intérieure.
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Description

�[0001] La présente invention se rapporte à un système
de freinage, et à un système de couplage de pièces en
rotation convenant pour le système de freinage.
�[0002] On connaît des systèmes de freinage dits sys-
tèmes à doubles disques. La figure 1 représente une vue
en perspective éclatée d’un mode de réalisation d’un sys-
tème de freinage 1 à double disque, selon l’art antérieur.
Le système de freinage 1 comprend un moyeu 2 qui porte
deux disques de freinage 3. Les disques de freinage 3
sont aptes à se déplacer axialement par rapport au
moyeu 2. Le système de freinage 1 comprend également
des plaquettes de frein 4, 5 et 6, un étrier 7 et un support
de roue 8.
�[0003] Le moyeu 2 présente une surface extérieure 9
cylindrique, qui présente un profil de moyeu 13 repré-
senté sur la figure 2. Le profil de moyeu 13 correspond
à un cercle pourvu d’une pluralité d’encoches 10 répar-
ties sur le périmètre du cercle. Les disques 3 présentent
chacun une surface intérieure 11 cylindrique, qui présen-
te un profil de disque 14 représenté sur la figure 3.
�[0004] Le profil de disque 14 est de forme correspon-
dante au profil de moyeu 13, c’est-�à-�dire qu’il correspond
à un cercle pourvu d’une pluralité de saillies 12 internes,
aptes à coopérer avec les encoches 10 de sorte que le
moyeu 2 et les disques 3 tournent conjointement autour
de leur axe de rotation, tout en permettant un déplace-
ment axial des disques 3 par rapport au moyeu 2.
�[0005] Le système de freinage 1 présente plusieurs
inconvénients. Les disques 3 sont en contact avec le
moyeu 2 au niveau d’une pluralité de zones, correspon-
dant aux encoches 10 et saillies 12. La translation axiale
des disques 3 par rapport au moyeu 2 implique donc un
frottement important. De plus, en raison notamment des
tolérances de fabrication, un contact franc n’est pas né-
cessairement établi à chaque zone de contact théorique
entre les disques 3 et le moyeu 2. Il en résulte notamment
un bruit en cours de fonctionnement. En cas de freinage,
le couple de freinage est brusquement transmis des dis-
ques 3 au moyeu 2, ce qui peut provoquer une usure
mécanique. En cas de dilatation thermique, si le moyeu
2 et les disques 3 ne se dilatent pas dans des proportions
identiques, le contact entre le moyeu 2 et les disques 3
peut impliquer un serrage trop important ou trop faible.
�[0006] L’invention a pour but de fournir un système de
freinage qui ne présente pas au moins certains des in-
convénients précités de l’art antérieur, et un système de
couplage de pièces en rotation convenant pour le systè-
me de freinage.
�[0007] Pour cela, l’invention fournit un système de cou-
plage de pièces en rotation comprenant un moyeu apte
à tourner autour d’un axe de rotation, au moins un organe
annulaire porté par ledit moyeu et apte à se déplacer
axialement par rapport audit moyeu, ledit moyeu présen-
tant une surface extérieure cylindrique de courbe direc-
trice définissant un profil de moyeu, ledit organe annu-
laire présentant une surface intérieure cylindrique de

courbe directrice définissant un profil d’organe annulaire
de forme correspondante à celle dudit profil de moyeu
de sorte que ladite surface intérieure et ladite surface
extérieure sont aptes à coopérer pour entraîner une ro-
tation conjointe dudit moyeu et dudit organe annulaire,
caractérisé par le fait que ledit profil de moyeu présente
au moins trois sommets séparant au moins trois lobes
de moyeu dont la concavité est tournée vers ledit axe de
rotation, au moins trois goupilles élastiques étant agen-
cées auxdits sommets au moins partiellement en saillie
par rapport audit profil de moyeu, en contact avec ladite
surface intérieure.
�[0008] Comme les goupilles réalisent la liaison entre
le moyeu et l’organe annulaire, qui forme un disque de
freinage dans le cas d’un système de freinage, cette
liaison peut s’adapter à la dilatation thermique et aux
tolérances de fabrication grâce à l’élasticité des gou-
pilles. De plus, le contact entre l’organe annulaire et les
goupilles est réalisé au niveau de lignes de contact qui
ne provoque qu’un faible frottement. La translation axiale
de l’organe annulaire n’est donc que faiblement gênée.
En cas de transmission d’un couple entre l’organe annu-
laire et le moyeu, les goupilles élastiques se déforment
progressivement pour autoriser une faible rotation rela-
tive de l’organe annulaire et du moyeu, jusqu’à ce que
la surface intérieure entre en contact avec la surface ex-
térieure au niveau d’une zone de contact créée par une
déformation élastique de l’organe annulaire et/ou du
moyeu. L’aire de cette zone de contact augmente pro-
gressivement de sorte qu’on évite des brusques varia-
tions de contraintes dans l’organe annulaire et le moyeu.
�[0009] De préférence, ledit profil de moyeu comprend
trois sommets et trois lobes.
�[0010] Ainsi, en l’absence de couple appliqué, il y a
exactement trois zones de contact entre les trois gou-
pilles et la surface intérieure. On respecte donc la règle
dite des trois points en isostatisme, ce qui contribue à
réduire le bruit généré par le système.
�[0011] Avantageusement, dans une position relative
dudit organe annulaire et dudit moyeu, ledit profil d’or-
gane annulaire est une image homothétique dudit profil
de moyeu.
�[0012] Dans ce cas, les usinages de la surface inté-
rieure et de la surface extérieure peuvent être réalisés
par la même machine-�outil commandée par le même pro-
gramme, ce qui permet de réduire les écarts entre profils
théoriques et profils réels dus aux tolérances de fabrica-
tions.
�[0013] Selon un mode de réalisation particulier, lesdits
lobes sont des arcs de cercle ou des portions d’ellipse.
�[0014] Ces formes conviennent particulièrement pour
réaliser, en cas de couple appliqué, une augmentation
progressive de l’aire de la zone de contact entre les sur-
faces intérieure et extérieure, et éviter ainsi une brusque
augmentation de contraintes.
�[0015] Avantageusement, lesdites goupilles élasti-
ques comprennent une paroi métallique cylindrique de
révolution, qui présente une fente.
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�[0016] De préférence, ladite surface extérieure pré-
sente des évidements ménagés au niveau desdits som-
mets, lesdites goupilles élastiques étant agencées dans
lesdits évidements.
�[0017] L’assemblage du système est donc particuliè-
rement simple car il suffit de positionner les goupilles
dans les évidements puis de positionner l’organe annu-
laire autour du moyeu.
�[0018] Selon un mode de réalisation particulier, lesdits
évidements présentent des parois d’extrémités qui re-
tiennent lesdites goupilles élastiques dans lesdits évide-
ments.
�[0019] Il n’est donc pas nécessaire de prévoir d’autres
moyens pour retenir les goupilles dans les évidements.
�[0020] Selon un mode de réalisation particulier, ladite
surface extérieure présente des évidements secondaires
ménagés au niveau desdits lobes, ledit système de cou-
plage comprenant des goupilles élastiques secondaires
agencées dans lesdits évidements secondaires.
�[0021] L’invention fournit également un système de
freinage pour roue de véhicule automobile, comprenant
un système de couplage selon l’invention ci-�dessus, ledit
organe annulaire constituant un disque de freinage porté
par ledit moyeu et apte à se déplacer axialement par
rapport audit moyeu, ledit système de freinage compre-
nant au moins deux plaquettes de frein aptes à exercer
une pression sur ledit disque de freinage.
�[0022] De préférence, le système de freinage com-
prend au moins deux disques de freinage présentant
chacun une surface intérieure cylindrique de courbe di-
rectrice correspondant audit profil d’organe annulaire, et
trois plaquettes de frein.
�[0023] L’invention sera mieux comprise, et d’autres
buts, détails, caractéristiques et avantages de celle-�ci
apparaîtront plus clairement au cours de la description
suivante d’un mode de réalisation particulier de l’inven-
tion, donné uniquement à titre illustratif et non limitatif,
en référence aux dessins annexés. Sur ces dessins :�

- la figure 1 est une vue en perspective éclatée d’un
système de freinage selon un mode de réalisation
de l’art antérieur,

- la figure 2 représente le profil de moyeu du moyeu
du système de la figure 1,

- la figure 3 est une vue de face d’un disque de freinage
du système de la figure 1,

- la figure 4 est une vue de face d’un disque de freinage
du système de freinage de la figure 11,

- la figure 5 est une vue de face du moyeu du système
de freinage de la figure 11,

- la figure 6 est une vue de profil du moyeu de la figure
5,

- la figure 7 est une vue en perspective d’une variante
du moyeu de la figure 5,

- la figure 8 est une vue de face du moyeu de la figure
5 et du disque de freinage de la figure 4, dans un
état neutre,

- la figure 9 est une vue similaire à la figure 8, dans

un état de freinage en marche avant,
- la figure 10 est une vue partielle en coupe du disque

de freinage de la figure 4,
- la figure 11 est une vue schématique d’un système

de freinage selon un mode de réalisation de l’inven-
tion, dans un état neutre, et

- la figure 12 est une vue schématique du système de
freinage de la figure 11, dans un état de freinage.

�[0024] Les figures 11 et 12 représentent un système
de freinage 101 pour roue de véhicule automobile, selon
un mode de réalisation de l’invention. Sur ces figures, on
a désigné des éléments identiques ou similaires aux élé-
ments de la figure 1 par les mêmes numéros de référen-
ce, augmentés de 100. Ces éléments ne seront plus dé-
crits en détail. Dans la suite de la présente description,
on s’intéresse en particulier au moyeu 102 et aux disques
de freinage 103, en références aux figures 4 à 10. Les
deux disques de freinage 103 étant identiques, un seul
sera décrit ci- �dessous.
�[0025] La figure 4 représente un disque de freinage
103, qui présente une surface intérieure 111 cylindrique
de profil de disque 114. Le profil de disque 114 est cons-
titué des trois lobes de disque 121 qui s’étendent entre
trois sommets de disque 122 formant un triangle équila-
téral. Les lobes de disque 121 sont des arcs de cercle.
Le profil de disque 114 présente une symétrie d’axe d’or-
dre 3. La figure 10 montre que le disque de freinage 103
présente des portions arrondies 136 entre la surface in-
térieure 111 et les faces de disque 135.
�[0026] Les figures 5 et 6 représentent un moyeu 102
destiné à coopérer avec le disque de freinage 103. Le
moyeu 102 présente une surface extérieure 109 cylin-
drique de profil de moyeu 113. Le profil de moyeu 113
est constitué des trois lobes de moyeu 123 qui s’étendent
entre trois sommets de moyeu 124 formant un triangle
équilatéral. Les lobes de moyeu 123 sont des arcs de
cercle. Le profil de moyeu 113 présente une symétrie
d’axe d’ordre 3.
�[0027] A chaque sommet de moyeu 124, le moyeu 102
comprend un évidement 125 qui présente globalement
la forme d’un cylindre de révolution partiel. Comme on
peut le voir sur la figure 6, la longueur de l’évidement 125
est inférieure à l’épaisseur du moyeu 102 et l’évidement
125 présente des parois d’extrémités 127.
�[0028] Une goupille élastique 126 est agencée dans
chaque évidement 125. Les goupilles élastiques 126 sont
par exemple des goupilles connues par l’appellation
commerciale « goupille Mecanindus », c’est-�à-�dire que
chaque goupille élastique 126 est constituée d’une paroi
cylindrique de révolution en acier, présentant une fente
longitudinale.
�[0029] La figure 7 représente, en perspective, une va-
riante du moyeu 102. Les mêmes numéros de références
sont utilisés. La principale différence dans ce cas est que
les lobes de moyeu 123 sont des portions d’ellipse. Sur
la figure 7, on peut également voir que le moyeu 102
présente une paroi de fond 128 perpendiculaire à la sur-
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face extérieure 109. La paroi de fond 128 présente un
orifice de centrage 129 et des orifices de fixation 130
pour le centrage et la fixation du moyeu 102.
�[0030] La figure 8 représente le moyeu 102 de la figure
5 et le disque de freinage 103 de la figure 4, quand aucun
couple de freinage n’est appliqué. Sur cette figure, on
peut voir que le profil de disque 114 est une image du
profil de moyeu 113, par une homothétie dont le centre
est sur l’axe de rotation A du moyeu et dont le rapport
est légèrement supérieur à l’unité. Ainsi, il y a une dis-
tance d entre la surface intérieure 111 et la surface ex-
térieure 109, qui est constante. Les goupilles élastiques
126 établissent la liaison entre le moyeu 102 et le disque
de freinage 103, pour les entraîner dans une rotation
conjointe. Cette liaison a lieu au niveau de trois lignes
de contact, ce qui permet une translation axiale du disque
de freinage 103 sans frottement important. De plus,
l’élasticité des goupilles élastiques 126 permet de com-
penser l’effet de la dilatation thermique et des tolérances
de fabrication de sorte que la liaison entre le moyeu 102
et le disque de freinage 103 est toujours bien établie au
niveau des trois sommets de moyeu 124.
�[0031] La figure 9 représente le moyeu 102 de la figure
5 et le disque de freinage 103 de la figure 4, quand un
couple de freinage est appliqué, en marche avant. Le
comportement en marche arrière est symétrique et n’est
donc pas représenté. La flèche 134 représente le couple
de freinage appliqué. Comme on peut le voir sur la figure
9, les goupilles élastiques 126 se déforment élastique-
ment pour autoriser une légère rotation relative du disque
de freinage 103 et du moyeu 102. Le moyeu 102 entre
alors en contact avec le disque de freinage 103, d’abord
au niveau de trois points de contact puis, en raison d’une
légère déformation élastique du disque de freinage 103
et/ou du moyeu 102, au niveau de trois zones de contact
132 dont l’aire croît progressivement. On assiste alors à
une augmentation progressive des contraintes dans le
disque de freinage 103, au niveau de zones de contrain-
tes 133, et à une rotation conjointe du moyeu 102 et du
disque de freinage 103.
�[0032] L’homme du métier appréciera le fait que le sys-
tème de freinage 101 comprend des éléments qui pré-
sentent une symétrie, ce qui contribue à faciliter l’assem-
blage du système. L’assemblage est aussi facilité par le
fait que les goupilles élastiques 126 sont maintenues
dans les évidements 125 sans qu’il soit nécessaire de
prévoir des vis, rondelles, écrous ou autres moyens de
fixation.
�[0033] Dans un mode de réalisation alternatif, des gou-
pilles élastiques secondaires sont agencés dans des évi-
dements secondaires le long des lobes de moyeu 123,
comme le représentent les cercles 131 sur la figure 8.
Même dans ce cas, le nombre de pièces du système de
freinage 101 est limité, ce qui facilite son assemblage.
�[0034] Bien entendu, un moyeu qui présente le profil
de moyeu décrit ci-�dessus et un organe annulaire qui
présente le profil de disque décrit ci-�dessus peuvent for-
mer un système de couplage pour d’autres systèmes mé-

caniques qu’un système de freinage. Le système de cou-
plage peut convenir pour tout système mécanique dans
lequel deux pièces en rotation doivent pouvoir se dépla-
cer axialement l’une part rapport à l’autre, par exemple
un embrayage, un couplage entre un moteur rotatif et un
axe long, un système télescopique,...
�[0035] Bien que l’invention ait été décrite en liaison
avec un mode de réalisation particulier, il est bien évident
qu’elle n’y est nullement limitée et qu’elle comprend tous
les équivalents techniques des moyens décrits ainsi que
leurs combinaisons si celles- �ci entrent dans le cadre de
l’invention.

Revendications

1. Système de couplage de pièces en rotation compre-
nant un moyeu (102) apte à tourner autour d’un axe
de rotation (A), au moins un organe annulaire (103)
porté par ledit moyeu et apte à se déplacer axiale-
ment par rapport audit moyeu, ledit moyeu présen-
tant une surface extérieure (109) cylindrique de cour-
be directrice définissant un profil de moyeu (113),
ledit organe annulaire présentant une surface inté-
rieure (111) cylindrique de courbe directrice définis-
sant un profil d’organe annulaire (114) de forme cor-
respondante à celle dudit profil de moyeu de sorte
que ladite surface intérieure et ladite surface exté-
rieure sont aptes à coopérer pour entraîner une ro-
tation conjointe dudit moyeu et dudit organe annu-
laire, caractérisé par le fait que  ledit profil de
moyeu présente au moins trois sommets (124) sé-
parant au moins trois lobes de moyeu (123) dont la
concavité est tournée vers ledit axe de rotation, au
moins trois goupilles élastiques (126) étant agen-
cées auxdits sommets au moins partiellement en
saillie par rapport audit profil de moyeu, en contact
avec ladite surface intérieure.

2. Système de couplage selon la revendication 1, ca-
ractérisé par le fait que  ledit profil de moyeu com-
prend trois sommets et trois lobes.

3. Système de couplage selon l’une des revendications
1 à 2, caractérisé par le fait que , dans une position
relative dudit organe annulaire et dudit moyeu, ledit
profil d’organe annulaire est une image homothéti-
que dudit profil de moyeu.

4. Système de couplage selon l’une des revendications
1 à 3, caractérisé par le fait que  lesdits lobes sont
des arcs de cercle ou des portions d’ellipse.

5. Système de couplage selon l’une des revendications
1 à 4, caractérisé par le fait que  lesdites goupilles
élastiques comprennent une paroi métallique cylin-
drique de révolution, qui présente une fente.
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6. Système de couplage selon l’une des revendications
1 à 5, caractérisé par le fait que  ladite surface ex-
térieure présente des évidements (125) ménagés au
niveau desdits sommets, lesdites goupilles élasti-
ques étant agencées dans lesdits évidements.

7. Système de couplage selon la revendication 6, ca-
ractérisé par le fait que  lesdits évidements présen-
tent des parois d’extrémités (127) qui retiennent les-
dites goupilles élastiques dans lesdits évidements.

8. Système de couplage selon l’une des revendications
1 à 7, caractérisé par le fait que  ladite surface ex-
térieure présente des évidements secondaires mé-
nagés au niveau desdits lobes, ledit système de cou-
plage comprenant des goupilles élastiques secon-
daires (131) agencées dans lesdits évidements se-
condaires.

9. Système de freinage (101) pour roue de véhicule
automobile, comprenant un système de couplage
selon la revendication 1, ledit organe annulaire cons-
tituant un disque de freinage porté par ledit moyeu
et apte à se déplacer axialement par rapport audit
moyeu, ledit système de freinage comprenant au
moins deux plaquettes de frein (104, 105, 106) aptes
à exercer une pression sur ledit disque de freinage.

10. Système de freinage selon la revendication 9, ca-
ractérisé par le fait qu’ il comprend au moins deux
disques de freinage (103) présentant chacun une
surface intérieure cylindrique de courbe directrice
correspondant audit profil d’organe annulaire, et
trois plaquettes de frein.
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